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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 juillet 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3537-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de Gazifère inc.

Demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Tel qu'indiqué au paragraphe 6 de cette demande, nous envisageons de participer aux rencontres techniques proposées par le distributeur ainsi qu'au processus d'audience mis en place par la Régie.  Nous appuyons très fortement la proposition de Gazifère inc. de procéder de façon prioritaire à l'examen des modifications au plan d'efficacité énergétique en vue de leur entrée en vigueur le 1er octobre 2004.

Sur la préparation d'un nouveau mécanisme incitatif et la révision de la méthode d'établissement du taux de rendement, nous invitons Gazifère inc. à spécifier au moins sommairement l'état d'avancement de ces deux aspects dans sa preuve et à inclure un sommaire des démarches qui restent à accomplir avant qu'ils ne soient en état d'être présentés à la Régie et aux intervenants.  D'autres représentations pourront être faites ultérieurement à ce sujet.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse.


